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Nouveau Règlement 31-103 sur les obligations d’inscription – les ACVM 
sollicitent des commentaires 
 
Les membres des Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont publié le Règlement 31-103 
sur les obligations d’inscription (le « projet de règlement ») et l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103 sur les obligations d’instruction (l’« instruction générale ») afin de solliciter 
des commentaires. Le projet de règlement contient des propositions qui entraîneront des 
changements importants à plusieurs éléments du régime de réglementation des valeurs 
mobilières au Canada, notamment des modifications des catégories d’inscription, des qualités 
exigées et des attentes en matière de supervision. 
 
Le projet de règlement peut être consulté à Projet de Règlement 31-103. 
 
Certains aspects des modifications proposées pourraient avoir un effet considérable sur la façon 
dont les membres exercent leurs activités. Par conséquent, le personnel de l’ACFM encourage 
les membres à examiner le projet de règlement et l’instruction générale et à envoyer leurs 
commentaires sur les normes proposées aux ACVM d’ici le 20 juin 2007.  
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http://www.lautorite.qc.ca/print.jsp?page=/projets-speciaux/reforme-inscription.fr.html?title=La%20r%C3%A9forme%20de%20l'inscription
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